
 

Comité de Quartier  

Centre-Ville 

 

Compte-rendu de la réunion du 4 avril 2023 

 

 

La réunion débute à 20 heures 30 et se déroule en présence de : 

 

  

 Marie-Lyse BISTUÉ : Adjointe responsable de la Démocratie Participative, en charge des 
 Comités de Quartiers            
          

Patrick NAVARRO : Élu référent du quartier 
 
Sabine SALLE : Élue référente du quartier  

    
 Geneviève BOURDEU : Correspondante du quartier   
 
 Jacky LECOURT : Correspondant du quartier 
 
 Flora LAPERNE : Conseillère municipale 
 
   

 

 

Adresses mails : p-navarro@oloron-ste-marie.fr 

s-salle@oloron-ste-marie.fr 

                       ml-bistue@oloron-ste-marie.fr  

                                    

 

 



 

1) Questions / Réponses  
 
 
Point 50 : Mégots  
 
Les mégots sont omniprésents et polluent tout le domaine public, surtout les trottoirs. On connait 
leurs conséquences néfastes sur la santé et l’environnement.  
Que faire ? Une campagne de sensibilisation (affichage, article dans l’Inf’Oloron) ? 
La proposition d’une campagne de ramassage par les citoyens ne recueille pas l’approbation des 
présents. Ce sont les responsables des nuisances qui doivent être ciblés. 
Réponse : Une page « citoyenneté » est prévue dans le prochain magazine Inf’Oloron, à paraître 
en juillet, sur les rappels de base concernant les incivilités, horaires de tondeuses, mégots, 
politesse envers les agents, etc.  
 
 
Point 51 : Végétation 

La réfection des trottoirs entre le pont Ste-Claire et la Poste d’une part, de la rue Rocgrand d’autre 

part est en cours.  

Problème : côté commerces, 4 arbres ont été abattus et seulement 2 ont été replantés.  

La même chose est prévue en face.  

À l’heure où le dérèglement climatique ne peut plus être nié, on sait que la végétation doit être 

respectée au maximum, la bétonisation évitée.  

Pourquoi supprimer des arbres sur le domaine public ? Quel exemple pour les particuliers ? 

Réponse : Lorsque l’aménagement a été appréhendé, la conception a été faite sur la base 

architecturale : dégagement de la vue sur le magnifique bâtiment de la Poste. De plus, les arbres 

en place (érable négoundo) n’avaient pas d’attrait particulier dans leur esthétisme et n’étaient pas 

à l’échelle des platanes du jardin public. Ils étaient plantés au bord du trottoir et nécessitaient une 

taille régulière par rapport à la voirie. Il a été choisi une essence florale, le cerisier à fleurs, qui 

offre des variations de couleur à l’automne et qui a été planté au centre des trottoirs pour 

bénéficier au maximum d’un espace de développement et qui se retrouve décalé par rapport aux 

platanes. De ce fait, les commerçants n’ont pas souhaité d’arbres devant leur activité car leurs 

auvents n’auraient pas pu s’ouvrir et l’entourage d’arbre (vraie fosse de plantation) a compliqué 

l’organisation de la terrasse du restaurant. Les travaux auraient eu des incidences sur les arbres 

qui n’étaient pas des sujets majeurs et en parfaite santé pour évoluer sur les décennies à venir. 

Réaménager et replanter, c’est aussi travailler pour les générations futures. Ne rien faire ne 

garantira pas le patrimoine de demain. Il est vrai que nous avons besoin d’ilots de fraîcheur mais 

en l’occurrence, ce site est à proximité du plus grand ilot de fraicheur qu’offre le centre urbain 

d’Oloron : le Jardin Public.  

 

 

Point 52 : Travaux de la rue Louis Barthou 

 

Une feuille d’information sur les travaux de la rue Louis Barthou est distribuée lors de la réunion. 

La Caisse d’Épargne y figure en bonne place, ce qui donne l’occasion de regretter à nouveau que 

la Ville ne se soit pas portée acquéreur.  

Quel sera le coût réel des travaux de la rue ? 

Réponse : Le coût total des travaux est de 2,762 millions d’euros. Ce chiffre comprend la 

réalisation du Belvédère de la rue Louis Barthou et les travaux de la rue Révol. 

  

 

 



Point 53 : Sécurité 

 

Un samedi midi, une habitante du quartier a été agressée verbalement et par gestes par des 

individus qui voulaient lui soutirer de l’argent.  

Réponse apportée lors de la réunion : Marie-Lysé BISTUÉ conseille, dans ce genre de cas, 

d’appeler la Gendarmerie. 

 

 
 
 
 

 

Prochaine réunion du Comité de Quartier : mardi 6 juin à 20h30 à la salle du Bel Automne 

 

 

 

 

La réunion se termine à 22h. 


